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Attendu	 qu’en	 ver tu	 du	 paragraphe	 13°	 du	 
premier alinéa de l’article 12 de la Loi sur le ministère 
des	Ressources	naturelles	et	de	la	Faune	(chapitre	M-25.2)	
les fonctions et pouvoirs du ministre de l’Économie, de  
l’Innovation et de l’Énergie consistent plus particuliè-
rement à	assurer	 le	maintien	des	approvisionnements	 
en énergie;

Attendu	qu’en vertu du premier alinéa de l’article 15 
de cette loi le ministre de l’Économie, de l’Innovation 
et de l’Énergie peut, pour l’exercice de ses fonctions,  
accorder des subventions;

Attendu	qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6 .01, r . 6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention	doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal	ou	supérieur	à	1 000 000 $;

Attendu	 qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de 
l’Économie,	de	l’Innovation	et	de	l’Énergie	à	octroyer	
une subvention additionnelle d’un montant maximal 
de 561 867	$	 à	Énergir,	 s.e.c.,	 au	 cours	 de	 l’exercice	 
financier 2022-2023, pour la réalisation d’un projet de 
construction d’infrastructures, de conduites de raccor-
dement	et	de	mise	en	gaz	de	son	réseau	de	distribution	
de	gaz	naturel	au	site	du	lieu	d’enfouissement	technique	
de	Laterrière	à	Saguenay,	arrondissement	de	Chicoutimi;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	de	modifier	certaines	conditions	
et modalités de la convention de subvention intervenue 
entre le ministre de l’Énergie et des ressources naturelles 
et Énergir, s .e .c . pour la réalisation de ce projet;

Attendu	que les conditions et les modalités de cette 
subvention additionnelle seront établies dans un avenant 
à	la	convention	de	subvention	intervenue	entre	le	ministre	
de l’Énergie et des Ressources naturelles et Énergir, s .e .c ., 
lequel sera substantiellement conforme au projet d’avenant 
joint	à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Économie, de l’Innovation et  
de l’Énergie :

Que le ministre de l’Économie, de l’Innovation et de 
l’Énergie	soit	autorisé	à	octroyer	une	subvention	addition-
nelle d’un montant maximal de 561 867	$	à	Énergir, s .e .c ., 
au	cours	de	l’exercice	financier	2022-2023, pour la réa-
lisation d’un projet de construction d’infrastructures, de 
conduites	de	raccordement	et	de	mise	en	gaz	de	son	réseau	
de	distribution	de	gaz	naturel	au	site	du	lieu	d’enfouisse-
ment	technique	de	Laterrière	à	Saguenay,	arrondissement	
de Chicoutimi;

Que	soient	modifiées	certaines	conditions	et	moda-
lités de la convention de subvention intervenue entre 
le ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles et 
Énergir, s .e .c ., pour la réalisation d’un projet de ce projet;

Que cette subvention soit octroyée selon conditions et 
les modalités et qui seront établies dans un avenant à	la 
convention de subvention intervenue entre le ministre de 
l’Énergie et des Ressources naturelles et Énergir, s .e .c ., 
lequel sera substantiellement conforme au projet d’avenant 
joint	à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

79301

Gouvernement	du	Québec

Décret 404-2023, 22 mars 2023
Concernant l’octroi d’une subvention d’un montant 
maximal	de	14	000	000	$	à	l’Université	Laval,	au	cours	
des	exercices	financiers	2022-2023	à	2024-2025,	pour	
soutenir l’initiative Médicament Québec

Attendu	que la Stratégie québécoise de recherche et 
d’investissement en innovation 2022-2027 prévoit la pour-
suite	de	l’initiative	Médicament	Québec,	afin	de	mettre	à	
profit	les	expertises	et	les	infrastructures	en	recherche	du	
Québec, d’accroître l’autonomie du Québec en matière de 
découverte, de développement et de production d’ingré-
dients actifs entrant dans la composition des médicaments 
ou des vaccins et de favoriser les partenariats avec les 
entreprises pharmaceutiques innovantes, génériques, 
biotechnologiques et de fabrication ou de recherche 
contractuelle;

Attendu	qu’en	vertu	du	paragraphe	2°	de	l’article	7	
de la Loi sur le ministère de l’Économie et de l’Innova-
tion (chapitre M-14 .1) dans l’exercice de ses responsabi-
lités et en prenant charge de la coordination des acteurs 
concernés, le ministre de l’Économie, de l’Innovation et 
de l’Énergie peut notamment conclure des ententes avec 
toute personne, association, société ou tout organisme;

Attendu	qu’en vertu des premier et deuxième alinéas  
de l’article 4 de cette loi le ministre doit établir des objec- 
tifs et élaborer des politiques, des stratégies de dévelop- 
pement	et	des	programmes	propres	à	assurer	l’accomplis- 
sement de sa mission, et ce, en favorisant la synergie des  
acteurs concernés, que ces objectifs, politiques, stratégies  
de développement et programmes doivent tenir compte  
des caractéristiques propres aux régions visées et qu’il  
peut, de plus,	 prendre	 à	 cette	 fin	 toute	 autre	mesure	 
utile et peut notamment offrir, aux conditions qu’il  
détermine dans le cadre des orientations et politiques  
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gouvernementales et dans certains cas avec l’autorisation 
du gouvernement, son accompagnement aux entrepre-
neurs ainsi que	son	soutien	financier	ou	technique	à	la	
réalisation d’actions ou de projets;

Attendu	qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subvention 
(chapitre A-6 .01, r . 6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention	doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal	ou	supérieur	à	1	000	000	$;

Attendu	 qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de  
l’Économie,	de	l’Innovation	et	de	l’Énergie	à	octroyer	
une	subvention	d’un	montant	maximal	de	14	000	000	$	à	 
l’Université	Laval,	au	cours	des	exercices	financiers	2022- 
2023	à	2024-2025,	soit	un	montant	maximal	de	4	666	667	$	 
au	cours	de	l’exercice	financier	2022-2023,	de	4	666	667	$	
au	cours	de	l’exercice	financier	2023-2024	et	de	4	666	666	$	
au	cours	de	l’exercice	financier	2024-2025,	pour	soutenir	
l’initiative Médicament Québec;

Attendu	que les conditions et modalités d’octroi de 
cette subvention seront établies dans une convention de 
subvention	à	être	conclue	entre	le	ministre	de	l’Écono-
mie, de l’Innovation et de l’Énergie et l’Université Laval, 
laquelle sera substantiellement conforme au projet de 
convention	 de	 subvention	 joint	 à	 la	 recommandation	
ministérielle du présent décret;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Économie, de l’Innovation et  
de l’Énergie :

Que le ministre de l’Économie, de l’Innovation et de 
l’Énergie	soit	autorisé	à	octroyer	une	subvention	d’un	
montant	maximal	de	14	000	000	$	à	l’Université	Laval,	au	
cours	des	exercices	financiers	2022-2023	à	2024-2025,	soit	
un montant maximal de 4 666 667 $ au cours de l’exercice 
financier	2022-2023,	de	4	666	667	$	au	cours	de	l’exer-
cice	financier	2023-2024	et	de	4	666	666	$	au	cours	de	
l’exercice	financier	2024-2025,	pour	soutenir	l’initiative	
Médicament Québec;

Que les conditions et modalités d’octroi de cette sub-
vention soient établies dans une convention de subvention 
à	être	conclue	entre	le	ministre	de	l’Économie,	de	l’Inno-
vation et de l’Énergie et l’Université Laval, laquelle sera 
substantiellement conforme au projet de convention de 
subvention	joint	à	la	recommandation	ministérielle	du	
présent décret .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

79302

Gouvernement	du	Québec

Décret 405-2023, 22 mars 2023
Concernant l’octroi d’une subvention d’un montant 
maximal	de	10	000	000	$	à	PROMPT-Québec,	au	cours	
des exercices financiers 2022-2023 et 2023-2024, pour 
son Initiative Productivité Performance

Attendu	que PROMPT-Québec est une personne 
morale sans but lucratif constituée en vertu de la partie III 
de la Loi sur les compagnies (chapitre C-38), dont la mis-
sion,	à	titre	de	regroupement	sectoriel	de	recherche	indus-
trielle, est de soutenir des projets qui unissent entreprises, 
universités, centres de transfert technologique et centres 
de	recherche	publics	en	développant	et	en	finançant	des	
partenariats de recherche et d’innovation dans tous les 
secteurs des technologies de l’information et des commu-
nications,	du	numérique,	de	l’intelligence	artificielle	et	de	
la microélectronique;

Attendu	 que le Plan budgétaire du Québec de 
mars 2022 prévoit des crédits additionnels de 60 000 000 $ 
pour accélérer le virage numérique et accroître la pro-
ductivité et la création de richesse au Québec pour les 
exercices	financiers	2022-2023	et	2023-2024;

Attendu	qu’en	vertu	du	paragraphe	2°	de	l’article	7	de	
la Loi sur le ministère de l’Économie, de l’Innovation et de 
l’Énergie (chapitre M 14 .1) dans l’exercice de ses responsa-
bilités et en prenant charge de la coordination des acteurs 
concernés, le ministre de l’Économie, de l’Innovation et 
de l’Énergie peut notamment conclure des ententes avec 
toute personne, association, société ou tout organisme;

Attendu	qu’en vertu des premier et deuxième alinéas 
de l’article 4 de cette loi le ministre de l’Économie, de 
l’Innovation et de l’Énergie doit établir des objectifs et 
élaborer des politiques, des stratégies de développement 
et	des	programmes	propres	à	assurer	l’accomplissement	
de sa mission, et ce, en favorisant la synergie des acteurs 
concernés, que ces objectifs, politiques, stratégies de 
développement et programmes doivent tenir compte des 
caractéristiques propres aux régions visées et qu’il peut, 
de	plus,	prendre	à	cette	fin	toutes	autres	mesures	utiles	
et	peut	notamment	offrir,	aux	conditions	qu’il	détermine	
dans le cadre des orientations et politiques gouvernemen-
tales et dans certains cas avec l’autorisation du gouver-
nement, son accompagnement aux entrepreneurs ainsi 
que	son	soutien	financier	ou	technique	à	la	réalisation	
d’actions ou de projets;
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